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n des années 30. L'Alberta n'a pas eu cette chance
95 milliards en question ne pouvaient pas être réin-
vir à diversifier l'économie provinciale.
r des Albertains. J'ai bien vu cet automne qu'ils ne
ni de ressort ni de détermination pour assurer la

iomique de leur province. Certains prétendent que
on de la taxe sur les revenus pétroliers et gaziers a
Dieu merci, c'est chose faite maintenant. C'est un
se dans l'histoire du Canada et de l'Alberta. Je
.nada parce que je n'ai jamais tant vu de compré-
>ndroit de l'Alberta de la part du gouvernement et
rares députés des partis d'en face. Ils ont reconnu

dance de l'industrie pétrolière de l'Alberta et des
e l'extérieur de la province. Il y a une relation de
:t entre la diminution de l'activité dans les sables
de la région de Fort McMurray et la fermeture
Sault-Sainte-Marie. Je suis très fier des 30 ou 40
centre du Canada qui ont profité de leurs congés
re, à leurs frais, dans l'ouest du Canada pour aller
r place. Je les félicite pour l'ouverture d'esprit et la

ils ont fait preuve en appuyant la suppression du
énergétique national et en particulier de la taxe
us pétroliers.
lure, j'aimerais parler du Fonds du patrimoine de
y en a qui se demandent pourquoi l'Alberta ne

la situation. Elle ne le fait pas pour deux raisons
Premièrement, l'économie de l'Alberta est si affai-
rrésor de la province n'a pas les moyens de réagir
-e déficit budgétaire prévu par le gouvernement de
ur l'année financière en cours est de 2,5 milliards
il risque d'être bien plus fort.
1 plus la question du Fonds du patrimoine de
e 18 à 20 p. 100 seulement de la valeur totale du
arRent liouide. Il est vrai nu'il nonMAdp din netifs

Impôt sur les revenus pétroliers-Loi

somme, elles seraient engagées aujourd'hui dans des travaux
importants de prospection alors que le cours mondial du
pétrole est aussi bas? S'il le croit vraiment, pourrait-il expli-
quer pourquoi aux États-Unis où il n'y a jamais eu de politique
énergétique nationale et où depuis 1980 on a le plus conserva-
teur des présidents des 50 dernières années, les sociétés pétro-
lières qui ont également des activités au Canada ont réduit de
façon aussi brutale leurs travaux de prospection?

Enfin, le député s'oppose-t-il vraiment à l'intervention du
gouvernement dans l'industrie énergétique? Si tel est le cas,
nous devrons renoncer aux travaux de prospection au large de
l'Atlantique et dans la mer de Beaufort. Les gouvernements
conservateurs de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse aime-
raient bien savoir si de l'avis du gouvernement conservateur
fédéral, quand le cours du pétrole fléchit au point où le secteur
privé renonce à intervenir, le gouvernement fédéral devrait
s'abstenir de soutenir, au moyen de politiques fiscales ou de
subventions, les travaux d'exploitation et de prospection pour
obtenir l'énergie dont nous aurons besoin dans l'avenir?

M. Edwards: Madame la Présidente, comme toujours je
remarque le ton mordant des questions du député de Winni-
peg-Nord (M. Orlikow). En réponse à sa première question qui
porte sur les bénéfices des sociétés pétrolières, je dirai qu'il ne
s'agit pas ici de profits. Mais je veux bien parler des réinvestis-
sements de l'industrie pétrolière dans l'ouest du Canada. Je
parle du bassin sédimentaire de l'Ouest plutôt que des gise-
ments non classiques comme les sables bitumineux, les pétroles
lourds ou les gisements sous-marins. Dans cette région, la per-
formance de l'industrie est remarquablement positive. Depuis
six ans elle oscille entre 85 p. 100 des bénéfices à 110 p. 100
certaines années. Il ne s'agit pas de mettre de l'argent entre les
mains des sociétés pétrolières. Il s'agit plutôt de 90 milliards de
dollars dont 60 milliards ont servi à subventionner l'essence
canadienne à bon marché et d'une autre différence de 30 mil-
liards entre ce qu'Ottawa a perçu durant les jours d'agonie du
régime libéral et ce qu'il a réinvesti en Alberta. Ce dont il est
question maintenant, c'est de justice au sein de la Confédéra-

tion, l'éco-
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